
RECUEIL DES ACTES
ADMINISTRATIFS
DE LA MANCHE

DOCUMENTATION
ET

INFORMATIONS

AVRIL 2021
NUMERO SPECIAL N° 37

Le contenu intégral des textes et/ou les documents et plans annexés
peut être consulté auprès du service sous le timbre duquel la publication

est réalisée et sur le site Internet de la préfecture :
http://www.manche.gouv.fr

Rubrique : Publications - Annonces et avis - Recueil des actes administratifs



2
S O M M A I R E

DIVERS.............................................................................................................................................................................................................3
DREETS - DIRECTION RÉGIONALE DE L’ECONOMIE, DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITÉS....................................................................3

Décision du 30 mars 2021 portant délégation de signature à la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités 
de la Manche en matière de droit du travail – RECTIFI CATIF........................................................................................................................3



3
DIVERS

DREETS - Direction Régionale de l’Economie, de l’Emploi, du Travail et des Solidarités

Décision du 30 mars 2021 portant délégation de signature à la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de la
Manche en matière de droit du travail – RECTIFICATIF

Vu le Code du travail, notamment son article R.8122-2 ;
Vu le Code rural et de la pêche maritime ;
Vu le décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales de l’économie, de l’emploi, du travail
et des solidarités, des directions départementales de l’emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de l’emploi, du travail,
des solidarités et de la protection des populations ;
Vu le décret n° 2013-1172 du 18 décembre 2013 portant délégation de signature ;
Vu le décret n°2014-359 du 20 mars 2014 modifié relatif à l’organisation du système d’inspection du travail 
Vu le décret n° 2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d'organisation et de fonctionnement dans les régions de l'administration
territoriale de l'État et de commissions administratives, notamment son article quatre ;
Vu l’arrêté  interministériel  du 22 mars 2021 nommant  Madame Ghislaine  BORGALLI-LASNE, inspectrice  de classe exceptionnelle  de  l’action
sanitaire et sociale, directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de la Manche à compter du 1er avril 2021 ;
Vu l'arrêté interministériel du 25 mars 2021 nommant Madame Michèle LAILLER BEAULIEU, directrice du travail hors classe, directrice régionale
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de Normandie ;
Vu l’arrêté préfectoral du 29 mars 2021 portant organisation fonctionnelle et territoriale de la direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail
et des solidarités de Normandie ;
Art. 1er : Délégation permanente est donnée à Madame Ghislaine BORGALLI-LASNE, directrice départementale de l’emploi, du travail  et des
solidarités de la Manche, à l'effet de signer, au nom de la directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de Normandie,
les décisions, actes administratifs, avis et correspondances mentionnés dans l’annexe à la présente décision, dans les limites du ressort territorial
de la direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités (DDETS) de la Manche.
Art. 2 : Madame Ghislaine BORGALLI-LASNE peut donner subdélégation aux agents du corps de l'inspection du travail placés directement sous
son autorité, à l’effet de signer tous actes relatifs aux affaires pour lesquelles elle a elle-même reçu délégation par la présente décision.
Art. 3 : La directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de Normandie et la délégataire susnommée sont chargées,
chacune pour ce qui la concerne, de l’exécution de la présente décision qui entrera en vigueur le 1er avril 2021 et sera publiée au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la Manche.
Signé : La directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de Normandie : Michèle LAILLER BEAULIEU

Annexe pages suivantes
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